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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Une convention fiscale franco-islandaise a été signée à Reykjavik, 
pendant la visite officielle du Président de la République Je 29 août 
1990. L'Islande demeurait le seul Etat membre de l'O.C.D.E. à n'avoir 
pas conclu un tel accord avec la France. 

Actuellement, les deux Etats ne sont liés, en matière fiscale, que 
par un accord aérien conclu le 8 mai 1981. Cet accord cessera de 
s'appliquer à la date de prise d'effet de la convention. 

Celle-ci respecte les principes posés par l'O.C.D.E. Sur certains 
points, elle tient cependant compte des particularités des législations 
fi scales des deux Etats. Un protocole joint précise certaines clauses. 

Les dispositions principales sont les suivantes : 
\ 

Les articles 1 à 5 définissent certains termes et précisent le champ 
d'application de la convention quant aux personnes .(résidents de l'un 
ou de chacun des deux Etats) et aux impôts (du côté frança is, il s'agit 
de l' impôt sur le revenu et de l'impôt sur les sociétés). 

Parmi les définitions importantes, celles du résident et ce lle de 
l'établissement stable sont conformes au modèle de l'O.C.D.E. 

L'article 6 traite des revenus immobiliers. Conformément aux 
principes habituellement admis, ces revenus sont imposables dans 
l'Etat où les biens sont situés. 

Lorsque les revenus sont tirés de droits attachés aux parts ou 
actions de sociétés immobilières, ils sont imposables dans l'Etat où 
sont situés les immeubles. La convention confirme ainsi le droit d'im
poser en France les revenus dégagés par des immeubles situés en 
France, y compris par l'intermédiaire des sociétés immobilières. 

L'article 7 reprend les dispositions du modèle de convention de 
l'O.C.D.E. relatives à l'imposition des bénéfices des entreprises (impo
sition exclusive dans l'Etat de résidence de l'entreprise, sauf en cas 
d' établissement stable dans l'autre Etat et seulement à raison des 
bénéfices imputables à cet établissement). 

La méthode de calcul de ces bénéfices prévue à l'article 7, com
plétée par le point 1 du protocole, est classique. Elle consiste à traiter 
l'établissement stable comme une entreprise indépendante et à retenir 
les produits et les charges correspondant à ses propres activités. 
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L'article 8 traite des bénéfices provenant de la navigation 
aérienne et maritime internationale. Conformément aux règles habi
tuelles, ces bénéfices ne sont imposables que dans 1 'Etat où 1 'entre
prise a son siège de direction effective. 

L'article 9 reprend les dispositions classiques relatives aux trans
ferts injustifiés de bénéfices entre entreprises associées. 

L'article 10 prévoit un partage d'imposition des dividendes entre 
le pays de la source et le pays de la résidence. 

L'Etat de la source peut prélever un impôt plafonné à : 

- 5 p. 100 si Je bénéficiaire de la distribution est une société 
mère. Toutefois, le plafond est porté à 15 p. 100 lorsqu'il s'agit 
d'une distribution faite à une société mère française par une 
filiale islandaise qui déduit les dividendes de ses bénéfices 
imposables ; 

- 15 p. 100 si la distribution n'est pas faite à une société mère. 

L'Etat de la résidence du bénéficiaire a également le droit d'im
poser ; il élimine la double imposition par imputation d'un crédit 
d'impôt (v. art. 23). 

Le transfert de l'avoir fiscal attaché aux dividendes de source 
française est prévu pour les distributions de bénéfices qui y ouvri
raient droit selon la législation interne française et qui reviennent : 

- soit à des personnes physiques ; 

- soit à des sociétés résidentes d'Islande qui détiennent, directe-
ment ou indirectement, moins de 10 p. 100 du capital de la 
société française distributrice ; 

- soit à des sociétés d'investissement ou à des fonds d'investisse
ment islandais répondant à des conditions à définir par les 
autorités compétentes des deux Etats. 

Les résidents d'Islande qui ne bénéficient pas du transfert de 
l'avoir fiscal sont remboursés du précompte éventuellement acquitté 
par les sociétés françaises à raison de la distribution des dividendes. 

La définition des dividendes est plus précise que celle du modèle 
de l'O.C.D.E. Afin de lever le doute sur la solution à appliquer aux 
distributions déguisées ou occultes, elle inclut expressément tous les 
revenus soumis au régime fiscal des distributions de bénéfices. 

Le paragraphe 8 préserve le droit d'appliquer en France une 
retenue à la source au taux de 5 p. 100 sur les bénéfices, nets d'impôt 
sur les sociétés, transférés par un établissement stable en France d'une 
société islandaise au siège de cette société. Le droit interne français 
(art. 115 quinquies du code général des impôts) assimile en effet un tel 
transfert à une distribution de bénéfices. 

L'article 11 prévoit l'exonération des intérêts dans l'Etat de la 
source. L'imposition est donc réservée à l'Etat de résidence du bénéfi
ciaire. 

L'article 12, fondé sur le même principe, réserve l'imposition des 
redevances à l'Etat de résidence du bénéficiaire. La frontière entre les 
redevances et les produits d'une autre nature est précisée, pour cer
taines activités, au point 2 du protocole. 
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L'article 13, relatif aux gains en capital, permet à la France d'ap
pliquer sa législation interne aux cessions suivantes : 

- actions ou parts faisant partie d'une participation substantielle 
dans une société, c'est-à-dire d'un ensemble de titres correspon
dant à plus de 25 p. l 00 des bénéfices de la société ; 

- titres de sociétés à prépondérance immobilière qui sont assi
milés à des biens immobiliers. 

L'article 14 attribue, selon les principes habituels, l'imposition des 
revenus tirés de l'exercice d'une profession libérale à l'Etat de rési
dence, sauf si la profession est exercée dans l'autre Etat au moyen 
d'une base fixe. 

L'article 15 reprend les dispositions habituelles du modèle de 
l'O.C.D.E. en ce qui concerne les salaires. 

Une disposition particulière exonère cependant les rémunérations 
des enseignants et des chercheurs relevant d'un statut de droit 
privé (1), dans l'Etat d'exercice de l'activité et pendant une période 
n'excédant pas vingt-quatre mois. Les rémunérations sont, pendant 
cette période, imposées dans l'Etat dont la personne était résidente 
avant de se rendre dans l'autre Etat pour y enseigner ou pour y effec
tuer des recherches. 

L'article 16 prévoit, pour les administrateurs de sociétés, l'imposi
tion dans l'Etat de résidence de la société. 

L'article 17, relatif aux artistes et aux sportifs, reprend des dispo
sitions désormais courantes. 

Ces dispositions attribuent à l'Etat où se produisent les intéressés 
le droit d'imposer les revenus provenant des services rendus dans cet 
Etat. 

Toutefois, lorsque les activités dans un Etat sont financées pour 
une part prépondérante par des fonds publics de J'autre Etat, les 
revenus correspondants ne sont imposables que dans ce dernier Etat. 
Cette disposition a pour but de faciliter les échanges culturels 
financés par des fonds publics. 

L'article 18 prévoit que les pensions du secteur privé ne sont 
imposables que dans l'Etat de résidence du bénéficiaire. 

L'article 19 prévoit l'imposition des rémunérations et pensions 
publiques dans l'Etat du débiteur des revenus, sauf dans les cas· sui
vants : 

- en ce qui concerne les rémunérations : si le bénéficiaire est un 
« résident permanent» ou s'il a la nationalité de l'Etat où il 
exerce son activité, la rémunération est imposable dans cet 
Etat; 

- en ce qui concerne les pensions : si le bénéficiaire a la nationa
lité de l'Etat dont il est un résident, la pension est imposable 
dans cet Etat même si elle provient de l'autre Etat. 

L'article 20 permet d'exonérer, sous certaines conditions, les sub
sides perçus par les étudiants. Il est conforme au modèle de 
l'O.C.D.E. 

(1) Ceux qui relèvent du droit public sont régis par l'article 19. 
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L'article 21 prévoit que les revenus non expressément visés dans 
la convention sont exclusivement imposables dans l'Etat de résidence 
du bénéficiaire, sauf lorsqu'ils se rattachent à un établissement stable 
ou à une base fixe exploité dans l'autre Etat. 

L'article 22 prévoit, sous certa ines conditions, la déduction, dans 
l'Etat de résidence, des cotisations de retraite versées à un organisme 
établi dans l'autre Etat. Cette disposition répond aux souhaits des 
Français résidant à l'étranger. 

L'article 23 retient la méthode du crédit d'impôt pour éliminer les 
doubles impositions. 

- en ce qui concerne les dividendes, les rémunérations des 
membres des conseils d'administration et les revenus des 
artistes et sportifs, le crédit d'impôt imputable dans l'Etat de 
résidence est égal au montant de l'impôt perçu dans l'Etat de 
la source des revenus, sans pouvoir excéder l'impôt dû dans 
l'Etat de résidence sur ces mêmes revenus. 

Pour les autres revenus, le crédit d'impôt est égal au montant de 
l'impôt dû dans l'Etat de résidence au titre des mêmes revenus. 

L'article 24 comporte les clauses habituelles de non
discrimination tirées du modèle O.C. D.E. Le point 3 du protocole pré
cise, toutefois, que cet article ne prive pas la France de la possibilité 
d'appliquer deux dispositions particulières de sa législation (art. 150 C 
et 212 du code général des impôts). 

L'article 25 organise une procédure de concertation entre les 
autorités compétentes des deux Etats destinée à régler les difficultés 
d'interprétation ou d 'application de la convent ion. 

L'article 26 définit les conditions dans lesquelles des renseigne
ments peuvent être échangés entre les autorités compétentes des deux 
Etats. Il est conforme au modèle O.C. D.E. 

L'article 27 précise, de manière classique, que la convention ne 
peut porter atteinte aux immunités des membres des missions diplo
matiques et des postes consulaires. 

L'article 28 prévoit la possibilité d'étendre la convention aux ter
ritoires d 'outre-mer et aux collectivités territoriales qui perçoivent des 
impôts analogues à ceux auxquels s'applique la convention. 

L'article 29 précise les dates d'entrée en vigueur et de prise 
d'effet de la convention. 

L'entrée en vigueur aura lieu le premier jour du deuxième mois 
suivant le jour de réception de la dernière notification de l'accomplis
sement des procédures constitutionnelles. 

La convention s'appliquera pour la première fois : 

- pour les impôts perçus par voie de retenue à la source, aux 
revenus perçus à compter du premier jour du mois suivant la 
date d'entrée en vigueur de la convention ; 

- pour les autres impôts sur le revenu, aux revenus réalisés pen
dant l'année civile suivant celle de l'entrée en vigueur ou pen
dant l'exercice comptable ouvert au cours de cette dernière 
année. 
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L'article 30 définit les conditions dans lesquelles la convention 
pourra être dénoncée. 

Telles sont les principales observations qu'appelle la Convention 
entre le Gouvernement de la République françai se et le Gouverne
ment de la République d' Islande en vue d'éviter les doubles imposi
tions et de prévenir J'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu 
qui est soumise au Parlement en vertu de J'article 53 de la Constitu
tion . 
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PROJET DE LOI 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre d'Etat , ministre des affaires étrangères, 

Vu l'article 39 de la Constitution, 

Décrète : 

Le présent projet de loi autorisant l' approbation d ' une convention 
entre le Gouvernement de la République française et le Gouverne
ment de la République d ' Isla nde en vue d'éviter les doubles imposi
tions et de prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu 
(ensemble un protoco le), délibéré en conseil des ministres après avis 
du Conseil d 'Etat, sera présenté au Sénat par le mini stre d'Etat, 
ministre des affaires étrangères, qui sera chargé d'en exposer les 
motifs et d'en soutenir la discussion. 

Article unique 

Est autorisée l'approbation de la convention entre le Gouverne
ment de la République française et le Gouvernement de la Répu
blique d'Islande en vue d'éviter les doubles impositions et de prévenir 
l'évasion fiscale en matière d'impôts sur Je revenu (ensemble un pro
tocole), signée à Reykjavik le 29 août 1990 et dont le texte est annexé 
à la présente loi . 

Fait à Paris, le 5 juin 1991. 

Signé: ÉDITH CRESSON 

Par le Premier ministre : 

Le ministre d'Etat, ministre des affaires étrangères, 

Signé : R OLAND DUMAS 





ANNEXE 
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CONVENTION 

entre le Gouvernement de la République française 

et le Gouvernement de la République d'Islande 

en vue d'éviter les doubles impositions 

et de prévenir l'évasion fiscale 

en matière d 'impôts sur le revenu 

(ensemble un protocole} 

Le Gouvernement de la République française et le Gouver
ment de la République d'Islande, 
Désireux de conclure une convention en vue d 'éviter les 
ubles impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière 
'mpôts sur le revenu, 

nt convenus des dispositions suivantes : 

Arti cle (er 

Personnes concernées 

La présente Convention s'applique aux personnes qui sont 
résidents d'un Etat ou des deux Etats. 

Arti cle 2 

Impôts visés 

1. La présente Convention s'applique aux impôts sur le 
enu perçus pour le compte d'un Etat ou de ses collectivités 

rritoriales, quel que soit le système de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu, les impôts 
rçus sur le revenu total, ou sur des éléments du revenu, y 
mpris les impôts sur les gains provenant de l'aliénation de 
ens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les impôts sur les 
us-values. 

3. Les impôts actuels auxquels s'applique la Convention 
nt : 

a) en France : 
i) l'impôt sur le revenu ; 
ii) l'impôt sur les sociétés ; 

y compris toutes retenues à la source, tous précomptes 
et avances décomptés sur les impôts visés ci-dessus (ci
après dénommés « l'impôt français ») ; 

b) en Islande : 
i) l'impôt national sur le revenu ; 
ii) l'impôt communal sur le revenu ; 
iii) l'impôt ecclésiastique ; 
iv) l'impôt sur les cimetières, additionnel à l'impôt 

municipal sur le revenu ; 

y compris toutes retenues à la source, tous précomptes 
et avances décomptés sur les impôts visés ci-dessus (ci
après dénommés « l'impôt islandais » ). 

4. La Convention s'applique aussi aux impôts de nature 
entique ou analogue à ceux qui sont visés au paragraphe 3 

présent article, qui seraient établis après la date de signa
re de la Convention et qui s'ajouteraient aux impôts actuels 

qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des Etats 
communiquent les modifications importantes apportées à 

Urs législations fiscales respectives. 

Article 3 

Définitions générales 

1. Pour l'application de la présente Convention, à moins que 
le contexte n 'exige une interprétation différente : 

a) Le terme « France » désigne les départements européens 
et d'outre-mer de la République française, y compris la mer 
territoriale et au-delà de celle-ci les zones sur lesquelles en 
conformité avec le droit international, la République française 
a des droits souverains aux fins de l'exploration et de l'exploi 
tation des ressources naturelles des fonds marins, de leur sous
sol et des eaux surjacentes ; 

b) Le terme « Islande » désigne le territoire de la République 
d'Islande et les zones adjacentes à la mer territoriale d'Islande 
sur lesquelles en vertu de la législation islandaise et en confor
mité avec le droit international, l' Islande a des droits souve
rains aux fins de l'exploration et de l'exploitation des res
sources naturelles des fonds marins et du sous-sol ; 

c) Les expressions « un Etat » et « l'autre Etat » désignent, 
suivant les cas, la France ou l'Islande ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, 
les sociétés et tous autres groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou 
toute entité qui est considérée comme une personne morale aux 
fins d'imposition ; 

f) Les expressions « entreprise d 'un Etat » et « entreprise de 
l'autre Etat» désignent respectivement une entreprise exploitée 
par un résident d'un Etat et une entreprise exploitée par un 
résident de l'autre Etat ; 

g) L'expression « trafic international » désigne tout transport 
effectué par un navire ou un aéronef exploité par une entre
prise, dont le siège de direction effective est situé dans un Etat, 
sauf lorsque le navire ou l'aéronef n'est exploité qu'entre des 
points situés dans l'autre Etat ; 

h) L'expression « autorité compétente » désigne : 
i) dans le cas de la France, le ministre chargé du budget 

ou son représentant autorisé ; 
ii) dans le cas de l'Islande, le ministre des finances ou 

son représentant autorisé . 

2. Pour l'application de la Convention par un Etat, toute 
expression qui n'y est pas définie a le sens que lui attribue le 
droit de cet Etat concernant les impôts auxquels s'applique la 
Convention, à moins que le contexte n 'exige une interprétation 
différente. 

Article 4 

Résident 

1. Pour l'application de la présente Convention, l'expression 
« résident d'un Etat » désigne toute personne qui, en vertu de 
la législation de cet Etat, est assujettie à l'impôt dans cet Etat, 
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en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de 
direction ou de tout autre critère de nature a nalogue. Toutefois, 
cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont 
assujetties à l'impôt dans cet Etat que pour les revenus de 
sources situées dans cet Etat. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe l , une per
sonne physique est un résident des deux Etats, sa situation est 
réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident de 
l'Etat où elle dispose d'un foyer d 'habitation permanent ; si 
elle dispose d'un foyer d'habitation permanent dans les deux 
Etats, elle est considérée comme un résident de l'Etat avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits 
(centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l'Etat où cette personne a le centre de ses intérêts 
vitaux ne peut pas être déterminé, ou si elle ne dispose d 'un 
foyer d'habitation permanent dans aucun des Etats, ell e est 
considérée comme un résident de l'Etat où ell e séjourne de 
façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les 
deux Etats ou si elle ne séjourne de façon habituelle dans 
aucun d'eux, elle est considérée comme un résident de l'Etat 
dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux Etats ou 
si elle ne possède la nationalité d 'aucun d'eux, les autorités 
compétentes des Etats tranchent la question d 'un commun 
accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe l , une per
sonne autre qu'une personne physique est un résident des deux 
Etats, elle est considérée comme un résident de l'Etat où son 
siège de direction effective est situé. 

Article 5 

Etablissement stable 

1. Pour l'application de la présente Convention, l'expression 
« établissement stable » désigne une installation fixe d'affaires 
par l'intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L'expression « établissement stable » comprend no tam-
ment : 

a) un siège de direction ; 
b) une succursale ; 
c) un bureau ; 
d) une usine ; 
e) un atelier et 
j) une mine, un puits de pétro le ou de gaz, une carrière ou 

tout autre lieu d' extraction de ressources naturelles. 
3. Un chantier de construction ou de montage ne consti tue 

un établissement stable que si sa durée dépasse douze mois. 
4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, 

on considère qu'il n'y a pas «établissement stable>> si : 
a) il est fait usage d'installations aux seules fins de stockage, 

d'exposition ou de livraison de marchandises appartenant à 
l'entreprise ; 

b) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entre
posées aux seules fins de stockage, d'expos ition ou de 
livraison ; 

c) des marchandises appartenant à l'entreprise sont entre
posées aux seules fins de transformation par une autre entre
prise ; 

d) une installation fixe d'affaires est utilisée a ux seules fi ns 
d 'acheter des marchandises ou de réunir des informations pour 
l'entreprise ; 

e) une installation fixe d 'affaires est utilisée aux seules fins 
d'exercer, pour l'entreprise, toute autre activité de caractère 
préparatoire ou auxiliaire ; 

j) une installation fixe d'affaires est utilisée aux seules fins 
de l'exercice cumulé d'activités mentionnées aux alinéas a) à e), 
à condition que l'activité d'ensemble de l'installation fixe d' af
faires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes l et 2, lors
qu'une personne autre qu'un agent jouissant d'un statut indé
pendant auquel s'applique le paragraphe 6 agit pour le compte 
d'une entreprise et dispose dans un Etat de pouvoirs qu'elle y 
exerce habituellement lui permettant de conclure des contrats 
au nom de l'entreprise, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans cet Etat pour toutes les acti
VItés que cette personne exerce pour l'entreprise, à moins que 
les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui 
sont mentionnées au paragraphe 4 et qu i, si elles étaient 

exercées !?ar J'intermédiaire . d'une insta llation fixe d'affai 
permettratent pas de constdérer cette installation corn res, ne 
établissement stable selon les dispositions de ce paragra : un 

6. Une entreprise n'est pas considérée comme a a nt P 
blissement stable dans un Etat du seul fai t qu'elle yy exerucn éta-

. · é l' · d' · , e son act1v1t par entremtse un courtier, d un commisst'on · 
é é l d · · natre g n ra ou e tout a utre agent JOUissant d'un statut indé 

dant, à condition que ces personnes agissent dans le c~~n
ordinaire de leur activité. re 

7. Le fait qu'une société qui est un résident d 'un Et t 
~ontrôle ou est co.ntrô lée par une S?C!été qui est un résident Je 
l autre Etat ou qut y exerce son activité (que ce soit par l'inte 
m~di~ire d'un .établiss~ment stable ou non) ne suffit pas, e~ 
lut-meme, à fatre de 1 une quelconque de ces sociétés un éta 
blissement stable de l'autre. · 

Article 6 

Re1•erw s immobiliers 

1. Les revenus qu 'un résident d 'un Etat tire de biens immo
biliers (y compris les revenus des exploitations agricoles ou 
forestières) situés dans J'autre Etat sont imposables dans cet 
autre Etat. 

2. L'expression << biens immobiliers >> a le sens que lui 
attribue le droit de l'Etat où les biens considérés sont situés. 
L'expression comprend en tout cas les accessoires, le cheptel 
mort ou vif des exploitations agricoles et fo restières, les droits 
auxquels s'appliquent les dispositions du droit privé concernant 
la propriété foncière, l'usufruit des biens immobiliers et les 
droits à des paiements variables ou fixes pour l'exploitation ou 
la concession de l' exploitation de gisements minéraux, sources 
et autres ressources naturelles ; les navires et aéronefs ne sont 
pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositi ons du paragraphe 1 s'appliquent aux revenus 
provenant de l'exploitation directe, de la location ou de l'affer
mage, ainsi que de tou te autre forme d'exploitation de biens 
immobiliers. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 3 s'appliquent égale
ment a ux revenus provenant des biens immobiliers d' une entre
prise ainsi qu'aux revenus des biens immobiliers servant à 
l'exe rcice d' une profession indépendante. 

5. Lorsque la propriété d'actions, parts ou autres droits da.ns 
une société ou une a utre personne morale donne au propné
taire la jouissance de biens immobiliers situés dans un Etat et 
détenus par cette société ou cette a utre personne morale, les 
revenus que le propriétaire ti re de l' utilisation directe, ~e la 
location ou de l'usage sous toute autre fo rme de son droit de 
jouissance sont imposables dans cet Etat. 

Article 7 

Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d'une entreprise d 'un Etat ne sont impo
sables que dans cet Etat, à moins que l'entreprise n'ex~rce son 
activité dans l'autre Etat par l'intermédiaire d'un ét~b!•sse~ent 
stable qui y est situé. Si l'entreprise exerce s'!n actiVIté dune 
te lle façon, les bénéfices de l'entreprise sont tmposables. dans 
l'autre Etat mais uniquement dans la mesure où ils sont tmpu
tables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu'une 
entreprise d'un Etat exerce son activité dans l'autr~ Eta! par 
l' intermédiaire d 'un établissement stable qui y est sttué, b•lé e:t 
imputé, dans chaque Etat, à cet établissement stable les ~ · 
fiees qu'il aurait pu réaliser s'il avait constitué une entre~nse 
distincte exerçant des activités identiques ou a!lalogues t ~~! 
des conditions ident iques ou analogues et .trattant en l~se· 
indépendance avec l'entreprise dont il constitue un étab 1 

ment stable. bi 
3. Pour déterminer les bénéfices d'un établissement sta fi:~ 

sont admises en déduction les dépenses exp~sées aux enses 
poursuivies par cet établissement stable, y compf!s les. dép ainsi 
de direction et les frais généraux d'admu:ustrauon table 
exposés, soit dans l'Etat où est situé cet établissement s ' 
so it ailleurs. éli s 

d · les bén •ce 4. S'il est d 'usage, dans un Etat, de étermmer , ré arti· 
imputables à un établissement stable sur la base d une diferses 
tion des bénéfices totaux de l'entreprise entre êse~ cet Etat 
parties, aucune disposition du paragraphe 2 n'emp c ~ition en 
de déterminer les bénéfices imposables se lon .la répa dant ~tre 
usage ; la méthode de répartition adoptée d01t cepenprincipes 
telle que le résultat obtenu soit conforme aux 
contenus dans le présent article. 
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s. Aucun bénéfice n'est imputé à un établissement stable du 
qu'il a simplement acheté des marchandises pour l'entre-

Pour l'application des paragraphes précédents, les béné
à imputer à l'établissement stable sont déterminés chaque 

selon la même méthode, à moins qu'il n'existe des 
valables et suffisants de p rocéder autrement. 

Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de 
trai tés séparément dans d 'autres articles de la présente 

les dispositions de ces articles ne sont pas 
par les di spositions du présent article. 

Article 8 

Navigation maritime et aérienne 

Les bénéfices provenant de l'exploitation, en trafi c inter
al, de navires ou d 'aéronefs ne sont imposables que dans 
où le s iège de direction effective de l'entreprise est situé. 
bénéfices comprennent également les revenus accessoires 

cette entreprise de l'utilisation de conteneurs pour le 
international de biens ou de marchandises. 

le siège de direction effective d'une entreprise de navi
maritime est à bord d'un navire, ce siège est considéré 

me situé dans l'Etat où se trouve le port d'attache de ce 
re ou, à défaut de port d 'attache, dans l'Etat dont l'ex piai
du navire est un résident. 

Lorsque : 

paragraphe 1 s'appliquent aussi aux 
la participation à un groupe, une 
ou un organisme international d'ex-

Article 9 

Entreprises associées 

a) une entreprise d 'un Etat participe d irectement o u indirec
à la direction, a u contrôle ou au capi tal d'une entre-

de l'autre Etat, ou q ue 
les mêmes personnes participent directement ou indirecte
à la d irection, au contrô le ou au capital d'une entreprise 
Etat et d'une entreprise de l'autre Etat, 

dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans 
relations commerciales ou financières, liées par des candi-
convenues ou imposées qui diffèrent de celles dont 

ent convenues des entreprises indépendantes, les bénéfices 
sans ces cond itions, auraient été réalisés par l'une des 

• •,trPnn.«P< mais n'ont pu l'être en fait à cause de ces candi
peuvent être inclus dans les bénéfices de cette entreprise 

imposés en conséquence. 

Article 10 

Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident 
Etat à un résident de l':lll tre Etat sont imposab les dans 

autre Etat. 

. To utefois, ces dividendes sont aussi imposables dans 
dont la société qui paie les dividendes est un résident, et 
la législation de cet Etat, mais s i la personne qui reçoit 

dividendes en est le bénéficiaire effectif. l'impôt ainsi établi 
peut excéder : 

si le bénéficiaire effectif est une société, autre qu'une 
de personnes, q ui détient directement a u moins 

p. 100 du capital de la société qui paie les dividendes : 
i) 5 p. 100 du montant brut des dividendes, 

ou 
ii) 15 p. 100 du montant brut des dividendes distri bués 

par une société islandaise, dans la mesure où ces divi
dendes sont déductibles de la base d'imposition en 
Is lande ; 

b) 15 p. 100 du montant brut des dividendes dans tous les 
cas. 
dispositions du présent paragraphe n'affectent pas l' im

de la société au titre des bénéfices qui servent au paie
des dividendes. 

a ) Un résident d'I slande qui reçoit d'une société qui est 
résident de France des dividendes qui donneraient droit à 
crédit d'impôt ( « avoir fiscal ») s'ils étaient reçus par un 

nt de France a droit à un paiement du Trésor français 
ontant égal à ce crédit d'impôt («avoir fi scal »), sous 
de la déduction de l'impôt p révu a u paragraphe 2, b). 

bJ Les dispositions de l'al inéa a ) ne s'appl iquent qu'à un 
résident d ' Islande qui est : 

i) une personne physique, ou 
ii) une société qui détient directement moins de 

10 p. 100 du capital de la société française qui paie les 
dividendes ; 

iii) une société ou un fonds d'investissement résident 
d 'Islande non couvert par les dispositions de l'alinéa ii) du 
présent paragraphe, qui satisfait aux conditions établies 
d'un commun accord par les autorités compétentes. 

c) Les dispositions de l'alinéa a) ne s'appliquent pas si le 
bénéficiaire du paiement du Trésor français prévu à cet alinéa 
n'est pas assujetti à l'impôt en Is lande à raison de ce paie
ment; 

d) Les paiements du Trésor français visés à l'alinéa a) sont 
considérés comme des dividendes pour l'application de la 
Convention. 

4. Un résident d'Islande qui reçoit des dividendes payés par 
une société qu i est un résident de France, et qui n'a pas droit 
a u paiement du Trésor français visé au paragraphe 3, peut 
obteni r le remboursement du précompte lorsque celui-ci a été 
effectivement acquitté par la société à raison de ces dividendes. 

Le montant brut du précompte remboursé est considéré 
comme un dividende pour l'application de la Convention. Il 
est imposable en France conformément aux dispositions du 
paragraphe 2. 

5. Le terme « dividendes " employé dans le présent article 
désigne les revenus p rovenant d'actions, actions ou bons de 
jouissance, parts de mine, parts de fo ndateur ou autres parts 
bénéficiaires à l'exception des créances, ains i que les revenus 
soumis au régime des distributio ns par la législation fiscale de 
l'Etat dont la société distributrice est un résiden t. 

6. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s'appliquent 
pas lorsque le bénéficiaire effectif des dividendes, résident d'un 
Etat, exerce dans l'autre Etat dont la société qui paie les divi
dendes est un résident, soit une activité industrielle ou com
merciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y est 
s itué, soit une p rofession indépendante au moyen d'une base 
fixe qui y est située, et que la participation génératrice des 
dividendes s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les disposi
tions de l'article 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont appli
cables. 

7. Lorsqu'une société qui est un résident d'un Etat tire des 
bénéfices ou des revenus de l'autre Etat, cet autre Etat ne peut 
percevoir aucun impôt sur les dividendes payés par la société, 
sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident 
de cet autre Etat ou dans la mesure où la participation généra
trice des dividendes se rattache effectivement à un établisse
ment stable ou à une base fixe situé dans cet autre Etat. Celui
ci ne peut pas non plus prélever un impôt, au titre de 
l'impositio n des bénéfices non distribués, même si les bénéfices 
non distribués de la société proviennent en tout ou en partie de 
cet autre Etat. 

8. Nonobstant les dispositions du paragraphe 7, lorsqu 'une 
société qu i est un résident d'un Etat exerce dans l'aut re Etat 
une activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire 
d'un établissement stable qui y est situé, les bénéfices de cet 
établissement stable, après avoir supporté l'impôt sur les 
sociétés, sont assujettis, conformément à la législation de cet 
autre Etat, à un impôt dont le taux ne peut excéder 5 p. 100. 

Article 1 1 

Intérêts 

1. Les intérêts p rovena nt d'un Etat et dont le bénéficiaire 
effectif est un résident de l'autre Etat ne sont imposables que 
da ns cet autre Etat. 

2. Le terme « intérêts » employé da ns le présent article 
désigne les revenus des créances de toute nature, assorties ou 
non de garanties hypothécaires o u d'une clause de participa
tion aux bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des 
fonds publics et des obligations d 'emprunts, y compris les 
primes et lots a ttachés à ces titres. Les péna lisations pour paie
ment tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens 
du présent article. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des intérêts, résident d'un Etat, 
exerce dans l'autre Etat d 'où proviennent les intérêts, soit une 
activité industrielle ou commerciale par l'intermédiaire d'un 
établissement stable qu i y est situé, soit une profession indé
pendante au moyen d'une base fixe qui est située et q ue la 
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créance génératrice des intérêts s'y rattache effectivement. Dans 
ce cas, les dispositions de l'article 7 ou de l'article 14, sui vant 
les cas, sont applicables. 

4. Les intérêts sont considérés comme provenant d'un Etat 
lorsque le débiteur est cet Etat lui -même, une collecti vité terri
toriale, une personne morale de droit public ou un résident de 
cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu' il soit ou 
non un résident d'un Etat, a dans un Etat un établissement 
stable ou une base fixe pour lequel la dette donnant lieu au 
paiement des intérê ts a été contractée et qui supporte la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de 
!'Etat où l 'établissement stable ou la base fixe est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le 
débiteur et le bénéficiaire effectif ou que l 'un e t l'autre entre
tiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, 
compte tenu de la créance pour laquelle ils sont payés, excède 
celui dont seraien t convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l'absence de pareilles relations, les dispositions du 
présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier montant. Dans 
ce cas, la partie excédentaire des paiements est imposable se lon 
la législation de chaque Etat et compte tenu des aut res di sposi
tions de la Convention. 

Article 12 

Redevances 

1. Les redevances provenant d'un Etat e t payées à un rési
dent de l'autre Etat ne sont imposables que dans cet autre Etat, 
si ce résident en est le bénéficiaire effectif. 

2. Le terme « redevances >> employé dans le présent a rticle 
désigne les rémunérations de toute nature payées pour l'usage 
ou la concession de l'usage d 'un droit d'auteur sur une œuvre 
littéraire, a rtistique ou scientifique, y compris les films cinéma
tographiques et les films ou enregistrements pour la télévision 
ou la radio, d'un brevet, d'une marque de fabrique ou de com
merce, d'un dess in ou d'un modèle, d'un plan, d 'une formul e 
ou d'un procédé secret, ou pour des informations ayant trait à 
une expérience acquise dans le domaine industriel, commercial 
ou scientifique. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 ne s'appliquent pas 
lorsque le bénéficiaire effectif des redevances, résident d ' un 
Etat, exerce dans l'autre Etat d'où proviennent les redevances, 
soit une activité industrielle ou commerciale par l ' intermédiai re 
d'un établissement stable qui y est situé, soit une profession 
indépendante au moyen d'une base fixe qui y est située, et que 
le droit ou le bien générateur des redevances s'y rattache effec
tivement. Dans ce cas, les dispositions de l'article 7 ou d e l'ar· 
ticle 14, suivant les cas, sont applicables. 

4. Les redevances sont considérées comme provenant d'un 
Etat lorsque le débiteur est cet Etat lui-même, une collectivité 
territoriale, une personne morale de droit public ou un résident 
de cet Etat. Toutefois, lorsque le débiteu r des redevances, qu'i l 
soit ou non un rés ident d'un Etat, a dans un Etat un établisse
ment stable ou une base fixe auquel se rattache effectivement 
le droit o u le bien générateur des redevances et qui supporte la 
charge de ces redevances, celles-ci sont réputées provenir de 
l'Etat où l'établissement stable ou la base fixe est situé. 

5. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le 
débiteur e t le bénéficiaire effectif ou que l'un et l'autre entre
tiennent avec de tierces personnes, le mo ntant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, 
excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéfi
ciaire effectif en l'absence de pareilles relations, les disposi
tions du présent article ne s'appliquent qu'à ce dernier mon
ta nt. La partie excédentaire est imposable selon la législation 
de chaque Etat et compte tenu des autres dispositions de la 
présente Convention. 

Article 13 

Gains en capital 

1. Les gains qu 'un résident d'un Etat tire de l'a liénation de 
biens immobiliers visés à l 'article 6 sont imposables dans l'Etat 
où ces biens sont situés. 

Les gains provenant de l 'aliénation d 'actions, parts ou autres 
droits dans une société ou une autre personne mo rale possé
dant des biens immobiliers situés dans un Etat sont imposables 
d ans cet Etat lorsqu ' ils sont soumis, selon la législation de cet 
Etat, au même régime fiscal que les gains provenant de l'alié
nation de biens immobiliers. 

2. Les gains provenant de l'a liénation d'actions ou de parts 
a utres que celles visées au deuxième alinéa du paragraphe 1 et 
faisant partie d'une participation substantielle d ans le capital 

d'u ne société qui est un résiden t d'u n Etat sont impo bi 
d E 0 'dè ·· 1 · sa es a ns cet tat. n cons• re qu 1 ex1ste une participation b 
tantielle lorsque le cédant, seul ou avec des personnes :u s
rentées, possèd e directement ou indirectement au mPI'a-
25 p . 100 du capital de la société. Oins 

3. Les gains provenant de l'aliénation de biens mobiliers · 
font partie de l'actif d'un établissement stable qu'une entrep~u1 

d'un Etat a dans l'au tre Etat, o u de biens mobil iers qui app se 
tiennent à une base fixe dont un résident d'un Etat dis oa:· 
dans l'autre Etat, y compris les gains provenant de l'aliénitio~ 
d P-_ cet établissement stable (seul ou _avec l'ensemble de t'entre
pnse) ou de cette basf. fixe, sont •mposables dans cet autre 
Etat. 

4. ~~s gains pro~enant ~e l'aliénatio~ de navi ~es o u aéronefs 
e.xpt01t~s ~n trafic mterna~wnal ou de b1ens mob1liers affectés à 
1 expl01tauon de ces nav1res ou aéronefs ne sont imposables 
que ?a~s l'Etat où le siège de directio n effective de l 'entreprise 
est situe. 

5. Les gains p rovenant de l'aliénation de tous biens autres 
que ceux visés aux paragraphes précéden ts de cet article ne 
sont imposab les que dans l'Eta t dont le cédant est un résident. 

Art icle 14 

Professions indépendantes 

1. Les revenus q u'un résident d 'un Etat tire d 'une profession 
libérale ou d 'autres activités indépendan tes ne sont imposables 
que dans cet Etat, à moins que ce résident ne dispose de façon 
habituelle dans l'autre Etat d'une base fixe pour l'exercice de 
ses activités. S' il d ispose d ' une telle base fixe, les revenus sont 
imposables dans l'autre Etat mais uniquement dans la mesure 
où ils sont imputables à cette base fixe. 

2. L'expression « profession libérale >> comprend notamment 
les acti vités indépendantes d 'ordre scientifique, littéraire, artis
tique, éducatif ou pédagogique, ainsi que les activités indépen
d antes des médecins, avocats, ingénieurs. architectes, dentistes 
et comptables. 

Article 15 

Professions dépendantes 

1. Sous réserve des disposit ions des articles 16, 18 et 19, les 
sa laires, traitements et autres rémunérations similaires qu'un 
résident d'un Etat reço it au titre d'un emploi sala rié ne sont 
imposables que d ans cet Etat, à moins que l'emploi ne soit 
exercé dans l'autre Etat. Si l'emplo i y est exercé, les rémunéra
tions reçues à ce titre sont imposables dans cet autre Etat. 

2. Nonobstant les d ispositions du paragraphe 1, les rémuné: 
rations qu 'un résident d'un Etat reçoit au titre d 'un emploi 
salarié exercé dans l'autre Etat ne sont imposables q ue dans le 
premier Etat si : 

a) Le bénéficiaire séjou rne dans l'autre Etat pend_ant une 
période ou des périodes n'excédant pas au total 183 JOUrS au 
cours de to ute période de d ouze mois consécutifs : et 

b) Les rémunérations sont payées par un em~loyeur ou, pour 
le compte d'un employeur qui n 'est pas un rés1dent de 1 autre 
Etat; et 

c) La charge des rém unérations n'est pas supportée par un 
établissement stable ou une base fixe q ue l'employeur a dans 
l'autre Etat. 

3. Sous réserve des dispositions de l'article 19, et ~onobst~nt 
les dispositions des paragraphes 1 et 2, les_ r.é~u~érauo~s qu :n~ 
professeur ou un chercheur q ui est, ou qu1 eta1t 1mméd•a~m t 
avant de se rendre dans un Etat, un résident de l'autr~ tat oeu 
qui séjourne dans le premier Etat à seu le fin d'y ens~•s.nr ne 
de s'y livrer à des recherches, reçoit au titre de ~es a~t-IVIt ::ap· 
sont imposées que dans l'autre Etat. Cette d!sp~sltlon m th 
plique pendant une période n'excédant pas 24 mOIS décoo! du 
à partir de la date de la première arrivée du p_rofesseur de s'y 
chercheur dans le premier Etat afin d'y ense1gner ou 
livrer à des recherches. 

1 · 1 es 
4. Nonobstant les dispositions précéden_tes de ce~ ~rt~d e~run 

rémunérations reçues au titre d 'un emplo• ex~rcé bfes dans 
navire explo ité en trafic international sont 1mpo_sa est situé. 
l'Etat où le siège de direction effective de l'entrepnse 

1 · Je es 
5. Nonobstant les d ispositions p récéden_tes de ~e~ ~~~d d'un 

rémunérations reçues au titre d'un emplOI exerc rise d'un 
aéronef exploité en trafic international par une eb~tr;hciaire est 
Etat ne sont imposables que dans l'Etat dont le n 
un résident. 
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Article 16 

Membres des conseils d'administration ou de sun•eillance 

Les jetons de présence et autres rémunérations simi laires 
u'un résident d 'un Etat reçoit en qualité de membre du 
nseil d 'admini stration o u de surveillance d 'une société qui 

st un résident de l'autre Etat sont imposables dans cet autre 
tat . 

Article 17 

Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les 
even us qu'un résident d 'un Etat tire de ses activités persan
elles exercées dans l' autre Etat en tant qu 'a rti ste du spectacle, 
el qu'un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la 
~lévision, ou qu 'un musicien, ou en tant que sportif, sont 
mposables dans cet autre Etat. 

Lorsqu'un artiste ou un sportif, rés ident d 'un Etat, tire de 
'autre Etat des revenus correspondant à des prestations non 
ndépendantes de sa notoriété professionnelle, ces revenus sont 
mposables dans cet autre Etat. 

2. Lorsque les revenus visés au paragraphe 1 sont attribués 
on pas à l'artiste ou au sportif lui-même mais à une autre 
ersonne, ils sont imposables, nonobstant les disposi tions des 
rticles 7, 14 et 15, dans l'Etat d'où ils proviennent. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les revenus 

u'un artiste ou un sportif, résident d 'un Etat, tire de ses acti
ités personnelles exercées dans l'autre Etat et en cette qualité, 
e sont imposables que dans le premier Etat lorsque ces acti
ités dans l' autre Etat son t financées pour une part importante 
ar des fonds publics du premier Etat, d 'une collectivité terri
oriale ou d'une personne morale de droit public de cet Etat. 

4. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, lorsque les 
evenus d 'activités qu'un artiste ou un sportif, résident d 'un 
tat, exerce personnellement et en cette qualité dans l'autre 
tat, sont attribués non pas à l 'artiste ou a u sporti f lui-même 
ais à une autre personne, ces revenus ne sont imposables, 
onobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, que dans le 
remier Etat lorsque cette a utre personne est financée pour une 
art importante par des fonds publics de cet Etat, d'une coll ec
ivité territo riale o u d 'une personne mora le de d roit public de 
et Etat. 

Arti cle 18 

Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l'article 19, 
es pensions et autres rémunérations similaires payées à un 
sident d'un Etat au titre d 'un emploi antérieur ne sont impo

ables que dans cet Etat. 

Article 19 

Rémunérations et pensions publiques 

1. a) Les rémunérations, autres que les pensions, payées par 
n Etat ou l'une de ses collectivi tés territoriales, ou par l 'une 
e leurs personnes mo rales de droit public à une personne 
hysique, au titre de services rendus à cet Etat, à cette co llecti
ité ou à cette personne morale de droit public, ne sont impe
bles que dans cet Etat. 
b) Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que dans 

'autre Etat si les services son t rendus dans cet Etat et si la 
ersonne physique est un résident de cet Etat -iUi : 

i) possède la nationalité de cet Etat ; ou 
ii) n' est pas devenu un résident de cet Etat à seule fin 

de rendre les services. 
2. a) Les pensio ns payées par un Etat o u l' une de ses collec

lvités territoriales ou par l'une de leurs personnes morales de 
roit public, soit directement, soit pa r prélèvement sur des 
Onds qu'il s ont constitués, au titre de services rendus à cet 
lat, à cette collectivité, ou à cette personne morale de droit 
Ublic, ne sont imposables que dans cet Etat. 
bj Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans 

'autre Etat si la personne physique est un résident de cet Etat 
t en possède la nationalité. 
3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s'appliquent aux 

hnunératio ns et pensions payées au titre de services rendus 
ans le cadre d'une activité industrielle ou commerciale exercée 
,ar un Etat ou l 'une de ses collectivités territoriales ou par 
Une de leurs personnes morales de droit public. 

Article 20 

Ewdiants 

Les sommes qu 'un étudiant ou un stagtatre qui est, o u qui 
était immédiatement avant de se rendre dans un Etat, un rési
dent de l'autre Etat et qui séjourne dans le premier Etat à 
seule fin d'y poursuivre ses études ou sa formation , reçoit pour 
couvrir ses frais d 'entretien, d ' études ou de formation ne sont 
pas imposables dans cet Etat, à condition qu'elles proviennent 
de sources situées en dehors de cet Etat. 

Article 21 

Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d'un résident d'un Etat, d 'où 
qu'ils proviennent, qui ne sont pas traités dans les articles pré
cédents de la présente Convention ne son t imposables que dans 
cet Etat. 

2. Les dispositions du paragraphe l•r ne s'appliquent pas 
aux revenus autres que les revenus immobiliers visés à l'ar
ticle 6, lorsque le bénéficiaire de tels revenus, résident d'un 
Etat, exerce dans l'autre Etat, soit une activité industrielle ou 
commerciale par l'intermédiaire d'un établissement stable qui y 
est situé, soit une profession indépendante au moyen d'une 
base fixe qu i y est située, et que le droit ou le bien générateur 
des revenus s'y rattache effectivement. Dans ce cas, les disposi
tions de l'arti cle 7 ou de l'article 14, suivant les cas, sont appli
cables. 

Article 22 

Cotisations de retraite 

Les cotisations payées par ou pour une personne physique 
qui est un résident d'un Etat o u qui y séjourne temporaire
ment , à une institution de retraite agréée par les au torités com
pétentes de l'a utre Etat dont cette personne était précédemment 
un résident, sont traitées fiscalement dans le premier Etat de la 
même façon que les cotisations payées à une institution de 
retraite reconnue par les autorités compétentes de cet Etat, si 
celles-ci reconnaissent l'agrément obtenu dans l'autre Etat par 
cette institution de retraite. 

Article 23 

Dispositions pour éliminer les doubles impositions 

La double imposition est évitée de la manière suivante : 
Lorsqu'un résident d'un Etat reçoit des revenus positifs qui, 

conformément aux dispositions de la Convention, sont impo
sables dans l'autre Etat, le premier Etat peut également 
impose r ces revenus. L'impôt prélevé dans l'autre Etat n'est pas 
déductible pour le calcul du revenu imposable dans le premier 
Etat. Toutefois, ce résident a droit à un crédit d ' impôt impu
table sur l'impôt du premier Etat dans la base duquel les 
revenus so nt compris. Ce crédit d'impôt est égal : 

- pour les revenus visés aux articles 10, 16 et 17, au montant 
de l'impôt prélevé dans l'autre Etat conformément aux dis
positions de ces articles. Il ne peut toutefois excéder le 
monta nt de l'impôt du premier Etat correspondant à ces 
revenus ; 

- pour les autres revenus, au montant de l'impôt du premier 
Etat correspondant à ces revenus. C ette disposition est 
également applicable aux rémunérations et pensions visées 
à l'article 19. 

Article 24 

Non-discrimination 

1. Les nationaux d'un Etat ne sont soumis dans l' autre Etat 
à aucune imposition ou obligatio n y re lative, qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont o u pourront être assu
jettis les nationaux de cet autre Etat qui se trouvent dans la 
même situation. La présente disposition s'applique aussi, 
nonobstant les dispositions de l'article I •r, aux personnes qui 
ne sont pas des résidents d'un Etat ou des deux Etats. 

2. Le terme « nationaux >> désigne : 
a) Toutes les personnes physiques qui possèdent la nationa

lité d'un Etat ; 
b) Toutes les personnes morales, sociétés de personnes et 

associations constituées conformément à la législatio n en 
vigueur dans un Etat. 
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3. Les apatrides qui sont des résidents d'un Etat ne sont 
soumis dans l'autre Etat à aucune imposition ou obligation y 
relative qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont 
ou pourront être assujettis les nationaux de cet Etat qui se 
trouvent dans la même situation. 

4. L'imposition d'un établissement stable qu'une entreprise 
d'un Etat a dans l'autre Etat n'est pas établie dans cet autre 
Etat d'une façon moins favorable que l'imposition des entre
prises de cet autre Etat qui exercent la même activité. 

5. A moins que les dispositions de l'article 9, du para
graphe 5 de l'article Il ou du paragraphe 5 de l'article 12 ne 
soient applicables, les intérêts, redevances et autres charges 
payés par une entreprise d'un Etat à un résident de l'autre Etat 
sont déductibles, pour la détermination des bénéfices impo
sables de cette entreprise, dans les mêmes conditions que s'ils 
avaient été payés à un résident du premier Etat. 

6. Les entreprises d'un Etat, dont le capital est en totalité ou 
en partie, directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par 
un ou plusieurs résidents de l'autre Etat, ne sont soumises dans 
le premier Etat à aucune imposition ou obligation y relative, 
qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou 
pourront être assujetties les autres entreprises similaires du pre
mier Etat. 

7. Aucune disposition du présent article ne peut être inter
prétée comme empêchant un Etat de soumettre respectivement 
les résidents et non-résidents de cet Etat à des régimes fiscaux 
distincts et de réserver des exonérations, déductions, réductions 
ou abattements fiscaux soit aux résidents soit aux non
résidents. 

8. Les dispositions du présent article s'appliquent, nonobs
tant les dispositions de l'article 2, aux impôts de toute nature 
ou dénomination. 

Article 25 

Procédure amiable 

1. Lorsqu'une personne estime que les mesures prises par un 
Etat ou par les deux Etats entraînent ou entraîneront pour elle 
une imposition non conforme aux dispositions de la présente 
Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par 
le droit interne de ces Etats, soumettre son cas à l'autorité 
compétente de l'Etat dont elle est un résident ou, si son cas 
relève du paragraphe 1 de l'article 24, à celle de l'Etat dont 
elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les 
trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui 
entraîne une imposition non conforme aux dispositions de la 
Convention. 

2. L'autorité compétente s'efforce, si la réclamation lui parait 
fondée et si elle n'est pas elle-même en mesure d'y apporter 
une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d'accord 
amiable avec J'autorité compétente de l'autre Etat, en vue 
d'éviter une imposition non conforme à la Convention. L'ac
cord est appliqué quels que soient les délais prévus par le droit 
interne des Etats. 

3. Les autorités compétentes des Etats s'efforcent, par voie 
d'accord amiable, de résoudre les difficultés ou de dissiper les 
doutes auxquels peut donner lieu l'interprétation ou l'applica
tion de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue 
d'éliminer la double imposition dans les cas non prévus par la 
Convention. 

4. Les autorités compétentes des Etats peuvent communiquer 
directement entre elles en vue de parvenir à un accord au sens 
des paragraphes précédents. Si des échanges de vues oraux leur 
paraissent opportuns, elles peuvent constituer à cet effet une 
commission composée de leurs représentants respectifs. 

5. Les autorités compétentes des Etats règlent d'un commun 
accord les modalités d'application de la Convention, et notam
ment les formalités que devront accomplir les résidents d'un 
Etat pour obtenir, dans l'autre Etat, les réductions ou les exo
nérations d'impôt prévues par la Convention. 

Article 26 

Echange de renseignements 

l. Les autorités compétentes des Etats échangent les rensei
gnements nécessaires pour appliquer les dispositions de la pré
sente Convention, ou celles de la législation interne des Etats 
relative aux impôts visés par la Convention, dans la mesure où 
l'imposition qu'elle prévoit n'est pas contraire à la Convention. 
L'échange de renseignements n'est pas restreint par l'article l. 

Les renseignements reçus par un Etat sont tenus secrets de la 
même manière que les renseignements obtenus en application 
de la législation interne de cet Etat et ne sont communiqués 

qu'aux perso_n~es ~u autorités (y comp~is les tribunau 
organes admm1strat1fs) concernées par 1 établissement x et 
recouvrement des i.mpôts visés par la S'on~ention, par le~u le 
cédures ou poursu1tes concernant ces 1mpots, ou par les Jér~
sions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces personne Cl
autorités n'utilisent ces renseignements qu'à ces fins. Elles s ou 
vent en faire état au cours d'audiences publiques de tributeu. 
ou dans des jugements. aux 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun 
être interprétées comme imposant à un Etat l'obligation : cas 

a) de prendre des mesures administratives dérogeant à 
législation et à sa pratique administrative ou à celles de l'aur~: 
Etat; 

h) de fournir des renseignements qui ne pourraient être 
obtenus sur la base de sa législation ou dans le cadre de sa 
pratique administrative normale ou de celles de l'autre Etat. 

c) de fournir des renseignements qui révéleraient un se~ret 
commercial, industriel, professionnel ou un procédé commer· 
cial ou des renseignements dont la communication serait 
contraire à l'ordre public. 

Article 27 

Fonctionnaires diplomatiques et consulaires 

1. Les dispositions de la présente Convention ne portent pas 
atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient les membres des 
missions diplomatiques et leurs domestiques privés les 
membres des postes consulaires, ainsi que les membre~ des 
délégations permanentes auprès d'organisations internationales 
en vertu, soit des règles générales du droit international, soit 
des dispositions d'accords particuliers. 

2. Nonobstant les dispositions de l'article 4, toute personne 
physique qui est membre d'une mission diplomatique, d'un 
poste consulaire ou d'une délégation permanente d'un Etat, qui 
est situé dans l'autre Etat ou dans un Etat tiers, est considérée, 
pour l'application de la Convention, comme un résident de 
l'Etat accréditant si : 

a) Conformément au droit international, elle n'est pas assu
jettie à l'impôt dans l'Etat accréditaire pour les revenus de 
sources extérieures à cet Etat, et 

b) Elle est soumise dans l'Etat accréditant aux mêmes obli
gations, en matière d'impôts sur l'ensemble de son revenu, que 
les résidents de cet Etat. 

3. La Convention ne s'applique pas aux organisations inter
nationales, à leurs organes ou à leurs fonctionnaires, ni aux 
personnes qui sont membres d'une mission diplomati9.ue, d'un 
poste consulaire ou d'une délégation permanente dun Etat 
tiers, lorsqu'ils se trouvent sur le territoire d'un Etat et ne son~ 
pas traités comme des résidents de l'un ou de l'autre Etat en 
matière d'impôts sur le revenu. 

Article 28 

Extension territoriale 

1. La Convention peut être étendue, telle quelle ou avec les 
modifications nécessaires, aux territoires d'outre-mer ~t autr~s 
collectivités territoriales de la République française, qui per~OI· 
vent des impôts de caractère analogue à ceux auxquels s a~· 
plique la Convention. Une telle extension prend effet à partir 
de la date qui est fixée d'un commun accord entre les Etats 
par échange de notes diplomatiques ou selon toute _aut.re procé
dure, en conformité avec leurs dispositions consUtuuo~nell:r 
Cet accord prévoit également les modifications nécessaues .e 
la Convention et les conditions de son application aux terrr 
toires d'outre-mer et autres collectivités territoriales auxque 5 

elle est étendue. 
2. A moins que les deux Etats n'en soient convenus aut~e~ 

ment, la dénonciation de la Convention par J'un d'eux en ve Cet 
de l'article 30, met aussi lin, dans les conditions P.ré~ues à col· 
article, à l'application de la Convention à tout terntoue et t au 
lectivité territoriale auquel elle a été étendue conformémen 
présent article. 

Article 29 

Entrée en vigueur 

1. ment des 
1. Chacun des Etats notifiera à l'autre l'accomp !sr mise en 

procédures requises en ce qui le concerne pour a vi ueur 
vigueur de la présente Convention. Celle-ci e~trerd en éce~tion 
le premier jour du deuxième mois suivant le JOUr e r 
de la dernière de ces notifications. 
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2. Ses dispositions prendront effet pour la première fois : 
a) En ce qui concerne les impôts prélevés par retenue à la 

aux revenus perçus à compter du premier jour du mois 
la date d'entrée en vigueur de la Convention ; 

ce qui concerne les autres impôts sur Je revenu, aux 
réalisés pendant l'année civile suivant celle de l'entrée 

de la Convention ou pendant l'exercice comptable 
cours de cette année civile. 

dispositions de J'accord du 8 mai 1981 entre le Gou
·e~~~~~:;~;,~d:e, la République française et Je Gouvernement de 
a d'Islande tendant à éviter les doubles imposi

de transport aérien cesseront d'avoir effet, en 
les impôts auxquels s'applique la Convention, 

des dates de prise d'effet de la convention fixées au 
... aoraohe 2. 

Article JO 

Dénonciation 

La présente Convention demeurera en vigueur sans limita
de durée. Toutefois, après une période de cinq ans à 

de la date d'entrée en vigueur, chacun des Etats 
dénoncer moyennant un préavis notifié par la voie 

ipl•omtatJJquJe six mois avant la fin d'une année civile. 
Dans ce cas, ses dispositions cesseront d'avoir effet : 

a} En ce qui concerne les impôts perçus par voie de retenue 
la source, aux revenus réalisés à compter du premier jour de 

civile suivant celle au cours de laquelle la dénonciation 

ce qui concerne les autres impôts sur le revenu, aux 
réalisés pendant l'année civile suivant celle au cours de 
la dénonciation sera intervenue ou l'exercice camp

ouvert pendant cette année civile. 
foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, 

signé la présente Convention. 

Fait à Reykjavik, le 29 août 1990, en double exemplaire, en 
française et islandaise, les deux textes faisant égale

foi. 
Pour le Gouvernement de la République française : 

EDWIGE AVICE 

le Gouvernement de la République d'Islande : 
JON BALDVIN HANNIBALSSON 

PROTOCOLE 
Au moment de procéder à la signature de la Convention 

Je Gouvernement de la République française et le 
de la République d'Islande en vue d'éviter les 

impositions et de prévenir l'évasion fiscale en matière 
sur le revenu, les soussignés sont convenus des dispo

suivantes qui font partie intégrante de la Convention. 
a) En ce qui concerne ·les paragraphes l et 2 de l'ar-
7, lorsqu'une entreprise d'un Etat vend des marchandises 

exerce une activité dans l'autre Etat par l'intermédiaire d'un 

établissement stable qui y est situé, les bénéfices de cet établis
sement stable ne sont pas calculés sur la base du montant total 
reçu par l'entreprise mais sur la seule base de la rémunération 
imputable à l'activité réelle de l'établissement stable pour ces 
ventes ou pour cette activité. 

Dans le cas de contrats, notamment d'étude, de fourniture, 
d'installation ou de construction d'équipements, ou d'établisse
ments industriels, commerciaux ou scientifiques, ou d'ouvrages 
publics, lorsque l'entreprise a un établissement stable, les béné
fices de cet établissement stable ne sont pas détenninés sur la 
base du montant total du contrat, mais seulement sur la base 
de la part du contrat qui est effectivement exécutée par cet 
établissement stable dans l'Etat où il est situé. Les bénéfices 
afférents à la part du contrat qui est exécutée dans l'Etat où est 
situé le siège de direction effective ne sont imposables que 
dans cet Etat. 

b} En ce qui concerne le paragraphe l de l'article 7, les 
rémunérations de toute nature payées pour l'usage ou la 
concession de l'usage d'un équipement industriel, commercial 
ou scientifique sont considérées comme des bénéfices d'une 
entreprise auxquels les dispositions de l'article 7 s'appliquent. 

2. En ce qui concerne le paragraphe 2 de l'article 12, les 
rémunérations payées pour des services techniques, y compris 
des analyses ou des études de nature scientifique, géologique 
ou technique, pour des travaux d'ingénierie y compris les plans 
y afférents, ou pour des services de consultation ou de surveil
lance, ne sont pas considérées comme des rémunérations 
payées pour des infonnations ayant trait à une expérience 
acquise dans le domaine industriel, commercial ou scientifique. 

3. En ce qui concerne l'article 24 : 
a) Rien dans le paragraphe l n'empêche la France de 

réserver aux personnes de nationalité française. conformément 
à l'article 150 C du Code général des impôts, l'exonération des 
gains provenant de l'aliénation des immeubles ou parties d'im
meubles constituant la résidence en France de Français qui n'y 
sont pas domiciliés. 

bj Rien dans le paragraphe 5 n'empêche la France d'appli
quer les dispositions de l'article 212 du «Code général des 
impôts )) en ce qui concerne les intérêts payés par une société 
française à une société mère étrangère. 

4. En cas de dénonciation de la Convention, il est entendu 
que les dispositions relatives à l'élimination des doubles impo· 
sitions, à la procédure amiable et à l'échange de renseigne
ments continueront de s'appliquer, après la date de prise 
d'effet de la dénonciation, aux impôts sur le revenu couverts 
par la Convention. 

En foi de quoi les soussignés, dûment autorisés à cet effet, 
ont signé le présent protocole. 

Fait à Reykjavik, le 29 août 1990 en double exemplaire, en 
langues française et islandaise, les deux textes faisant égale
ment foi. 

Pour le Gouvernement de la République française : 
EDWIGE AVICE 

Pour le Gouvernement de la République d'Islande: 
JON BALDVIN HANNIBALSSON 
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